
Image not found or type unknown

Demission sans donner de préavis

Par julie, le 20/01/2011 à 10:59

Bonjour,
j'aurais voulu savoir s'il etait possible de demissionner sans donner de préavis sachant que je
n'ai signer aucun contrat?
merci de bien vouloir me donner une reponse

Par P.M., le 20/01/2011 à 12:43

Bonjour,
Vous devriez vous référer à la Convention Collective applicable pour en connaître sa durée et
éventuellement demander à l'employeur de vous dispenser de l'effectuer partiellement ou
entièrement...
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